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Les formations se font au 
siège de la FDC à Carbonne 
(sauf chasse accompagnée)  

Lieu de formation 

Garde Chasse 
Particulier 

Du 29 au 31/03 

Piégeage 

19/04 théorie  
20/04 pratique 

10/07 

Sécurité  
Chef battue 

24/07 
Chasse 
à l’arc 

10/06 

P
e

rm
is

  
d

e
 c

h
as

se
r 

  

15/02 théorie 

Session 1 
26/07 théorie 

Session 3 
25/10 théorie 

Session 4 
06/12 théorie 

Session 5 
31/05 théorie 

Session 2 

Chasse 
à l’arc 

09/09 

Fo
rm

at
io

n
s 

 t
e

ch
n

iq
u

e
s 

Hygiène 
venaison 

05/06 

Sécurité  
Chef battue 

17/04 18/04 

Chasse 
à l’arc 

25/03 

04/09 

Sécurité  
Chef battue 

18/09 

16/10 

Sécurité  
Chef battue 

17/10 

Chasse 
accompagnée 

15/02 

Chasse 
accompagnée 

19/04 

Chasse 
accompagnée 

13/09 

Chasse 
accompagnée 

18/10 
 

23 chemin de Laveran 
31390 CARBONNE 


